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Fiche explicative
LE REGIME FISCAL DES ASSISTANTES MATERNELLES
Vous avez le choix entre 2 régimes d’imposition sur le revenu :

· le régime particulier spécifique aux Assistantes Maternelles

· le régime de droit commun 

Pendant longtemps, le régime particulier vous a été plus favorable. Mais depuis la création de la prime pour l’emploi, il est conseillé de procéder aux 2 calculs.
1er calcul :                 régime spécifique aux Assistantes Maternelles

Pour chaque enfant et pour chaque journée réelle d’accueil, vous pouvez déduire de vos revenus à déclarer une somme forfaitaire.

Cette somme forfaitaire est égale à : 3h (1) de SMIC brut (2) par jour de garde effective (3) (journée égale ou supérieure à 8h)

Pour les journées d’accueil de durée inférieure à 8h, il faut proratiser cette déduction. Il suffit d’additionner les heures annuelles des journées inférieures à 8 heures puis les diviser par 8 pour obtenir un nombre d’heures.
Nous mettons à votre disposition sur notre  site des tableaux et des fiches qui vous permettront de faire les calculs.
 Adresse du site : www.cc-riberacois.fr  puis Petite Enfance 
2eme calcul :                                  droit commun 
Nous vous conseillons de vous rendre au centre des impôts  muni des calculs précédents afin de pouvoir comparer avec le régime de droit commun. 
Vous pouvez également faire des simulations sur le site des impôts.
Nota Bene
(1) 4h de SMIC pour l’accueil d’un enfant handicapé, malade ou inadapté ouvrant 

 droit à une majoration de salaire.

   (2)      le SMIC du 1er juillet 2010 sert de référence soit  3 x 8,86 = 26,58
(3)     les jours effectifs de garde : sont les seuls jours qui génèrent des frais d’entretien. Les jours d’absence imprévue de l’enfant par exemple, n’ouvrent pas droit à cette déduction même s’ils ont été payés en intégralité.
· La loi tépa : les heures complémentaires et les heures majorées sont défiscalisées. Vous ne serez donc plus imposable sur ces heures.

· Prime Pour l’Emploi : avant de choisir votre régime fiscal, il est conseillé de prendre en considération l’incidence de la prime pour l’emploi. Attention de ne pas perdre vos droits sur d’autres aides (allocations logement, rentrée scolaire, etc)

Alors à vos calculettes !

